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Siège social : Hôtel de la Caisse d'Epargne 
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Ci-après la « Société » 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS 
EN DATE DU 26 MAI 2025 

[…] 
PREMIÈRE DÉCISION 

Prise d’acte de la démission de CEPAC IMMOBILIER de ses fonctions de Gérant 

La collectivité des Associés prend acte de la démission, à compter de ce jour, de la société CEPAC IMMOBILIER de ses 
fonctions de Gérant.   

La collectivité des Associés donne quitus entier et sans réserve de sa gestion au Gérant démissionnaire. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité dans son intégralité. 

DEUXÈME DÉCISION 
Nomination de M. Jimmy Mélinard en qualité de Gérant 

La collectivité des Associés décide, conformément aux stipulations des articles 16 et 17 des statuts de la Société, de nommer 
en qualité de Gérant :  

- Monsieur Jimmy MELINARD, domicilié professionnellement sis Hôtel de la Caisse d’Epargne, Place Estrangin

Pastré, 13006 Marseille,

pour une durée indéterminée à compter du 1er janvier 2025. 

Monsieur MELINARD accepte le mandat qui vient de lui être confié. Il précise en outre n’encourir aucune incapacité, 

incompatibilité ou déchéance ou empêchement à l’exercice de ses fonctions.  

Cette décision est adoptée à l’unanimité dans son intégralité. 

TROISIÈME DÉCISION 
Pouvoirs pour les formalités légales 

La collectivité des Associés donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à l'effet 
d'effectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité et autres qu'il appartiendra. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité dans son intégralité. 

[…] 

_______________________________________________ 

Pour extrait certifié conforme 
CEPAC IMMOBILIER 
Représentée par Monsieur Olivier Huberdeau 
Gérant  


